




LETTRE D’INFORMATION 

IMPLANTATION DES ÉOLIENNES ACTUELLES ET FUTURES

Parc de Criel Énergies Parc actuel Parc renouvelé

Nombre d’éoliennes et puissance 4 éoliennes de 1,5 MW 4 éoliennes de 3,6 MW maximum

Puissance totale du parc 6 MW 14,4 MW maximum

Hauteur de la nacelle 80 m 100 m maximum

Hauteur total en bout de pale 120 m 150 m maximum

Production annuelle moyenne 17 700 MWh/an + 155% environ

CHIFFRES CLÉS
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Ce projet consiste à remplacer les éoliennes existantes, en conservant une distance aux habitations 
identique à celle d’aujourd’hui. La zone d’étude a ainsi été dimensionnée à 800 m des habitations (la 
réglementation impose une distance minimale de 500 m) et à 300 m de la ligne haute tension actuelle. 
Cette large zone d’étude permet d’intégrer tous les enjeux de votre territoire et de proposer un projet 
adapté aux spécificités du site. 
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LIMITER LE CHANGEMENT CLIMATIQUE AVEC LES RENOUVELABLES

" Pour lutter contre le réchauffement climatique, 
nous devons réduire nos consommations et changer 
de modes de production d’énergie. Les énergies 
renouvelables (hydroélectricité, éolien, solaire, 
méthanisation...) n’émettent pas de gaz à effet de 
serre lorsqu’elles produisent de l’électricité. Elles 
s’appuient sur des ressources naturelles qui ne 
dégradent pas notre planète. 
En France, l’électricité produite par les énergies 
renouvelables complète la production d’électricité des 
centrales nucléaires et à combustibles fossiles. Toutes 
ces énergies composent le bouquet énergétique 
français. La part des énergies renouvelables devra 
y doubler pour atteindre 40 % de la consommation 
d’électricité d’ici 2030 (objectif de la Loi de transition 
énergétique pour la croissance verte)."    

Extrait ADEME 2019 "Le changement climatique en 10 questions"

Consommation d’électricité 
couverte par l’éolien en 2023

LE SAVIEZ-VOUS ?

11,3 %

Une éolienne produit de l’électricité 95 % 
du temps. On peut prévoir sa production  
3 jours à l’avance.

Facteur de charge moyen 
(rapport entre ce qu’une éolienne produit réellement 
et ce qu’elle produirait en fonctionnant toujours à 
puissance maximale)

25 %

21,8 GW                  35,6 GW
Objectif 2028 (Programmation 
Puriannuelle de l’Énergie)

Puissance installée
Fin 2023

Source :  
Bilan électrique RTE 2023

Éolien terrestre

Nucléaire 
64,8%

Fossile 
6,5%Énergies renouvelables 

28,7%

Répartition de la production d’électricité 
en France

90 %Taux de recyclage d’une éolienne

L'ENERGIE
D'AGIR

L'ENERGIE
D'AGIR

VALOREM est à votre disposition pour 
tout renseignement complémentaire. 
N’hésitez pas à nous contacter !


